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• 3 articles
– Article 28: dispositifs implantables et invasifs
– Article 35: dispositifs implantables et invasifs à

long terme
– Article 35bis: dispositifs invasifs (ex: matériel 

d’endoscopie et viscérosynthèse)
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• Lettres clés Y et U
– Le montant du remboursement s'obtient en 

multipliant les lettres-clés U ou Y avec un 
coefficient attribué à la lettre clé

- Valeur de la lettre clé définie dans la convention

– Exemple:
688516 688520 Tige standard pour placement avec 

ciment y compris le centraliseur éventuel      U 715

Remboursement = U715= 0,930266 x 715 
= 665,14 EUR
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• Va disparaître

• Fixe un remboursement
• Différence entre le prix d’achat et le 

remboursement est à charge patient
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• Forfait
• Marge de sécurité
• Prix plafond
• Marge de délivrance
• Intervention personnelle
• Liste
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- Base de remboursement fixe
- Différence entre le prix d’achat et le 

remboursement ne peut PAS être répercutée au 
patient

- Exemple 1:
Forfait de 100 EUR
Prix de 120 EUR
� 20 EUR à charge de l’hôpital
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- Exemple 2:
Forfait de 100 EUR
Prix de 90 EUR
� 10 EUR au bénéfice de l’hôpital

� Négociation individuelle entre l’hôpital et 
l’industrie pour réduire au maximum les pertes

� Importance du choix du matériel et du 
fournisseur
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• Forfait
• Marge de sécurité
• Prix plafond
• Marge de délivrance
• Intervention personnelle
• Liste
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– Pourcentage ajouté au remboursement établi pour 
un implant

– Permet de déterminer le prix plafond que la firme 
ne peut dépasser pour fixer le prix de son implant 
si elle souhaite qu’il soit remboursé
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• Forfait
• Marge de sécurité
• Prix plafond
• Marge de délivrance
• Intervention personnelle
• Liste
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– Le prix maximum qu’une firme peut facturer pour 
que son produit soit remboursé et figure le cas 
échéant sur une liste de produits admis.

– Exemple: 
Remboursement = 100� et marge de sécurité= 20%
Prix plafond = 100 + (20% de 100) = 120�
Si prix de l’implant > 120�� non remboursé
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• Forfait
• Marge de sécurité
• Prix plafond
• Marge de délivrance
• Intervention personnelle
• Liste
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– Définie dans la convention
– couvre l’information aux implantateurs potentiels, 

ainsi que l’achat, la gestion de stock et la stérilité
de l’implant ainsi que la dispensation et la 
surveillance du tracé parcouru par l’implant.

– 10% du prix de vente à l’hôpital ou 10% du forfait 
et plafonnée à 148,74�.

– Payée par le patient, mais remboursement de 
celle-ci pour les prothèses de la parole et 
accessoires
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– Est calculée pour l’ensemble des prestations:
• Prothèses articulaires 
• Stimulateur + électrodes + accessoires
• Pompe + accessoires
• Tuteurs périphériques
• Matériel + stent coronaire
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• Forfait
• Marge de sécurité
• Prix plafond
• Marge de délivrance
• Intervention personnelle
• Liste
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– L’intervention personnelle correspond au 
pourcentage du remboursement qui est pris en 
charge par le patient. Cette intervention est 
déterminée par arrêté royal.

– Exemple : 
Base de remboursement : 1000�
intervention de l’assurance soins de santé de 75% 
�l’intervention personnelle est fixée à 25% 
= 250�.
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• Forfait
• Marge de sécurité
• Prix plafond
• Marge de délivrance
• Intervention personnelle
• Liste
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• « listes limitatives » désignent les listes des 
produits de catégorie 1 

• « listes de produits admis aux remboursement »
désignent les listes de produits des autres 
catégories. 

• !! Le produit inscrit sur une liste n’est remboursé
que si le distributeur est bien celui qui est repris 
sur la liste
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• Possibilité de cumuler plusieurs principes

• Exemple:
– Forfait + intervention personnelle (ex: matériel 

d’endoscopie)
– Forfait + liste (ex: tuteur coronaire)
– Marge de sécurité + prix plafond + liste (ex: 

prothèse articulaire)
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• ARTICLE 35
– Règles d’application: §5 � §14
– Prestations d’application: §16
– Prestations avec marge de sécurité : §17
– Prestations forfaitaires : §18 a)
– Prestations forfaitaires avec liste : §18 b)
– Prestations en catégorie 1� liste
– Prestations en catégorie 2, avec marge de sécurité
� liste
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• ARTICLE 35bis
– Règles d’application: à partir de §7bis
– Prestations d’application: §7
– Prestations avec marge de sécurité : §6
– Prestations forfaitaires : §5
– Intervention personnelle pour les catégorie 1b et 

2b


